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Procédure de consultation 

Département fédéral de justice et police 

Révision partielle du code des obligations (sanction en cas de congé abusif 
ou injustifié) 
L’avant-projet vise à renforcer la protection contre les congés. Il propose d’augmen-
ter de six à douze mois de salaire le maximum de l’indemnité versée en cas de congé 
abusif ou injustifié (art. 336, al. 2, 337c, al. 3, CO). Il propose également de qualifier 
d’abusif le licenciement pour motifs économiques de représentants élus des travail-
leurs. Enfin, les solutions conventionnelles plus favorables aux deux parties ou au 
travailleur sont admises. 
Date limite: 14 janvier 2011 
Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: Office fédéral de la justice, Bundesrain 20, 3003 Berne, tél. 031 322 41 54,  
fax 031 322 42 25, www.ofj.admin.ch. 
Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
http://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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